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Stationnement 
pour le matériel

Stationnement 
des camions

Terminal intermodal de Montréal  |  MONTRÉAL (Québec)
4500, rue Hickmore  H4T 1K2

Stationnement du personnel

Bureau

Guichet

Heures d’ouverture
24 heures sur 24 

7 jours sur 7

Vous devez porter votre ÉPI (équipement
de protection individuelle) – casque, 
chaussures de sécurité, lunettes de sécurité et 
gilet à bandes réfléchissantes – en tout temps 
lorsque vous sortez de votre véhicule, quel 
que soit l’endroit dans le terminal.


